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Aménagement du territoire
et économie - Réflexions
de la journée ASPAN-SO

Michel Jaques,

secrétariat ASPAN-SO

Compte-rendu de la journée ASPAN-SO en partenariat
avec VLP-ASPAN à Neuchâtel le 28 octobre 2005.

Plutôt que de décrire la qualité indiscutable de la

palette des orateurs réunis autour de la question posée,

sur l'attention soutenue des participants ou encore sur
le caractère naïf de la proposition, je préfère rapporter
sur les quelques réflexions qui m'ont paru originales et

qui dépassent ce dont tout le monde est conscient: la

perte de repères tant en matière d'urbanisme qu'en
économie.

D'abord, j'ai beaucoup apprécié la lucidité de Cari Fin-

gerhuth qui fut - et qui est encore pour certains - un

maître à penser l'urbanisme. Pour lui, il convient de

réviser de fond en comble notre manière d'appréhender
le territoire et d'intervenir dans la ville. Voici les

éléments à même de nous faire réfléchir:

• Les problèmes urbains, de plus en plus complexes,

ne peuvent plus être traités par des contrôles de

dossiers mais par une réelle gestion urbaine.

• Cette gestion doittenir compte des transformations

profondes de notre société comme la sensualité,

l'intuition, voire l'émotion.

• Nos villes n'ont plus de limites claires; elles sont

rendues chaotiques, ce qui s'explique par le surcroît
des interventions individuelles. Dans ce contexte,
les instruments de l'aménagement du territoire, par
définition bidimensionnels, ne suffisent plus pour
produire de la qualité. La structure urbaine est

tridimensionnelle, elle intègre les élévations, les espaces

publics, le paysage...
• L'exercice est d'autant plus ardu dans notre pays

où subsiste encore fortement le mythe du village.
• Ce n'est pas nécessairement une raison suffisante

pour prendre exemple sur les réalisations qui ont lieu

dans d'autres pays... et les ramener à notre échelle.

• Il convient dans ce contexte de s'ouvrir à une ré¬

flexion en profondeur et faire place à la complexité
de notre société.

Pierre-André Rumley fonde son raisonnement sur la

notion - incertaine et polysémique selon lui - du

développement durable. Pour le directeur de l'Office fédéral

du développement territorial, la loi sur l'aménagement

du territoire contient les trois éléments de la du-

rabilité: économie, société et environnement. Cependant,

Pierre-André Rumley démontre, par une logique

simple et claire, la nécessité de réviser la loi. Il

convient d'y ajouter:
• Plus de contenu matériel

• Une clarification des compétences et des respon¬
sabilités

• Une place à l'aménagement par projets
• Des moyens matériels nécessaires à la concrétisa¬

tion des objectifs de l'aménagement.

Les propos de Francis Sermet, directeur de l'agence
DEWS (Développement Economie Western Switzerland),

ont permis d'entrer plus avant dans les considérations

qu'ont habituellement les chefs d'entreprises

lorsqu'il s'agit de localiser un projet dans le territoire.
Les critères sont multiples:
• Proximité des hautes écoles

• Choix d'un terrain ou d'un bâtiment existant
• Proximité de Genève ou de Zürich

• Fiscalité

• Financement

• Administration

• Coût

• Tradition.

La recherche et l'accueil des nouvelles entreprises est

un métier qui exige delà patience et du doigté. D'autant

que les demandes de nouvelles implantations concernent

essentiellement le haut de gamme comme les centres

de décision et la haute technologie. Ce genre
d'entreprises implique l'arrivée de professions très
qualifiées, donc certaines exigences pour ce qui est de la

qualité de vie, facteur qui peut faire pencher la balance

lorsque tous les autres critères sont remplis.
Peter Giezendanner, représentant la FUS expose les trois

axes définis par un groupe de travail au sein de la FUS:

• Pour éviter les distorsions de marché, il faut pré¬

senter les mêmes règles pour tous et partout
• Une offre nationale est souhaitée pour les projets

de grande envergure
• La planification des sites prioritaires aboutissant à

la mise à disposition d'un ensembles de parcelles
Les propos de Derek Martin, sur la base de quatorze

projets-pilotes néerlandais, débouchaient sur les

recommandations suivantes:

• Réviser les bases légales et les instruments d'amé¬

nagement
• Pratiquer une approche intégrale
• S'ouvrir à la coordination et au consensus
Le mot de la fin revenait à Monsieur Fernand Cuche.

Pour le nouveau Conseiller d'Etat neuchâtelois, l'approche

intégrale, y compris la prise en compte des intérêts

économiques, consiste à poser un regard sur le

mode d'appropriation des urbains sur les espaces
extra-urbains. Pour lui, si la soif des urbains est si grande

pour le monde rural, la forêt et la nature, c'est que les

citadins ont soif de compensations. La qualité de la ville

et des zones d'activités pousse les habitants des villes

à gagner des espaces plus vastes et plus ouverts.

Ceci implique une approche globale. Notre dénominateur

commun n'est autre que la terre. Il convient d'être

vigilant au moment où les menaces pèsent de plus en

plus sur notre planète. Dès lors, n'importe-t-il pas aussi

de maintenir des paysannes et des paysans dans toutes

les régions du globe
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